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« Notre mission depuis 1996 : promouvoir et défendre le logiciel libre »

 

http://www.april.org/
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Diaporama

https://www.april.org/node/20416 
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Apéro

Apéro partagé après la conférence
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April - http://www.april.org

 Association créée en 1996
  4 000 adhérents (individus, entreprises, associations, 

collectivités, départements universitaires)
 3 permanents
 Bénévoles très actifs
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Bénévolat Valorisé

/!\ beaucoup de membres très actifs ne 
saisissent pas leur bénévalo !!!!

4 120 heures
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Les permanents

 Délégué général : Frédéric Couchet

 Coordinatrice vie associative et 
assistante projets :  Isabella Vanni

 Affaires publiques : Étienne Gonnu
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Et vous ?
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Le logiciel libre
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Comprendre ce qu'est un logiciel

Recette Cuisine Plat

Code source Compilation Logiciel executable
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Comprendre ce qu'est un logiciel

Plat cuisiné au restaurant ?
ou

Plat cuisiné à la maison ?

Les questions que l'on peut se poser en mangeant un 
plat sont proches de celles qu'on peut se poser pour 

un logiciel.

● Comment ça se 
prépare ?
  

● Ça manque pas 
d'un truc ?

● Faut que je 
donne la recette 
à mes amis.

● Quels sont les
Ingrédients ?

● Sont-ils frais ?
Sont-ils sains ?

● Est-ce que la cuisine
est propre ?
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Les 4 libertés du logiciel libre

Étudier

Utiliser Distribuer

Modifier
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L'informatique libre, modèle de société

 L'idéal du logiciel libre est validé par la pratique

 Inspiré de l'économie du savoir scientifique, il promeut 
un modèle d'organisation coopératif, coopétitif, 
contributif, performant

 Il fonctionne sur la liberté et le respect de l'individu. 
Chacun est considéré comme un acteur

 Il porte un certain universalisme, de nombreuses 
doctrines s'y retrouvent

 Il replace l'éthique au centre de l'économie
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Informatique Libre / Société Libre

 Objectifs indissociables
 Informatique respectueuse de l'utilisateur
 Aider chacun à construire et exercer son 

autonomie
 Informatique loyale au service de l'intérêt 

général
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Informatique Libre / Société Libre

 Liberté informatique nécessaire pour les autres 
libertés

 Utiliser, informer, sensibiliser, mobiliser
 Agir sur l'évolution des systèmes légaux et 

politiques
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Le logiciel libre se développe

mais

les menaces aussi
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Des dangers qui pèsent sur 
l'informatique libre

DRM, MTP ou
menottes numériques

Brevet logiciel :
verrouiller les idées

Vente forcée : empêcher
toute alternative

Informatique de confiance, 
Informatique déloyale
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Des problématiques liées à 
l'hébergement externalisé

 Pérénité des données
 Format

 Viabilité du service

 Arbitraire du fournisseur
 Politique éditoriale

 Sécurité des données
 Coordonnées bancaires

 Données personnelles

 Surveillance / Vie privée

« Cloud computing », smartphones, consoles 
de jeu, liseuses numériques...
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Changer les pratiques individuelles et collectives

Donner la priorité au logiciel libre

Et aux services loyaux

Agir



 

20

Priorité au logiciel libre

 À titre individuel dans ses choix informatiques
 À titre collectif/société : la priorité au logiciel 

libre dans le secteur public
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Par où commencer ?

 Catalogues April ; 
framasoft.net ; distributions 
autonomes

 Commencer progressivement 
avec un ou deux logiciels 

 Se faire conseiller par les 
groupes d'utilisateurs : 
ALDIL...

 https://degooglisons-
internet.org/
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L'April offensive sur les outils de sensibilisation

Priorité au logiciel libre
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Groupe de travail Sensibilisation

 Créer, améliorer des outils de sensibilisation au logiciel 
libre

 Ouvert à toute personne
 https://wiki.april.org/w/Sensibilisation
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http://framabook.org
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Expolibre

http://expolibre.org
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En Vente Libre

http://www.enventelibre.org/43-april
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L'April offensive sur
l'action politique (« vie de la cité »)

Priorité au logiciel libre
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# man loi

 Les lobbies travaillent à temps plein
 Méconnaissance des réalités technologiques 

lourde de conséquences
 Habitude des cercles de concertation restreint 

entre acteurs identifiés
 Le système légal est construit par les 

politiques, les juristes et ceux qui s'y 
intéressent

 Les politiques ont besoin d'acteurs identifiés et 
pérennes et « représentatifs » (« combien de 
divisions ? »)
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cat /dev/réseau | loi

 Expertise importante apportée par les 
communautés

 Aller au delà de l'information : influer sur la 
décision finale, sur le texte

 Problématique : faire porter nos propositions au 
niveau politique, législatif, normatif...

 Transparence
 Relais local aux actions nationales (politiques, 

presse, sensibilisation...) et vice-versa
 Personnes à temps-plein (1,5 ETP) et 

bénévoles
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DRM
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ACTA

http://lqdn.fr/acta                                      

http://lqdn.fr/acta
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Éducation

Liste de discussion très active 
(750 inscrits, +50%)
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Europe / international

 Rapport Reda (DRM, interopérabilité)
 Rapport Moraes sur la surveillance de masse 

(migration vers le logiciel libre)
 Stratégie de la commisson européenne
 TAFTA / TTIP / CETA / TiSA
 2016 : révision de la directive EUCD
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Open Bar Microsoft/Défense

Résonance publique en 2016            
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Interopérabilité

 RGI (Référentiel général d'interopérabilité) V 2
 Format ODF recommandé
 Format OOXML discrédité
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Priorité au logiciel libre dans le secteur public
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Priorité au logiciel libre dans le 
secteur public

 2012, un premier signal politique
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Priorité au logiciel libre dans le 
secteur public

Loi Enseignement Supérieur et Recherche (ESR) 
en 2013

Code des marches publics Italiens en 2013
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Priorité au logiciel libre dans le 
secteur public

 Un nouveau signal en 2015 : la priorité au 
logiciel libre dans les marchés publics, une 
demande du Parlement européen (rapport de 
Claude Moraes)
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Projet de loi pour une 
« République numérique »
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La consultation publique
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Projet de loi – novembre 2015 

 le gouvernement reconnaît un « très large 
plébiscite de ces propositions » 

 pas de mesures législatives en faveur du 
logiciel libre 

 les « efforts de promotion du logiciel libre 
seront accrus »
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L'April se mobilise

 Auditions avec les rapporteurs
 Entretiens avec des parlementaires
 Propositions d'amendements
 Rédaction d'argumentaires
 Appel à contacter les parlementaires
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Priorité au logiciel libre 

« Les services de l'État, administrations, 
établissements publics et entreprises du secteur 

public, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics donnent la priorité aux 
logiciels libres et aux formats ouverts lors du  

développement, de l'achat ou de l'utilisation d'un 
système informatique »
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Priorité au logiciel libre

 Amendements « priorité » à l'Assemblée 
nationale

 Débat de 45 minutes
 Simple encouragement à l'usage du logiciel 

libre
 Sénat : 1h10 de débat
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Article 9 ter

    
    « Les administrations mentionnées à l'article L. 300-2 du code des relations 
entre le public et l'administration veillent à préserver la maîtrise, la pérennité et 

l'indépendance de leurs systèmes d'information.

    Elles encouragent l'utilisation des logiciels libres et des formats ouverts lors 
du développement, de l'achat ou de l'utilisation, de tout ou partie, de ces 

systèmes d'information. »
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Perspectives/à venir

 Projet de loi « République numérique »
 April Camp à Lille les 18 et 19 juin 2016
 Consultation EU sur interopérabilité
 Révision directive EUCD
 Les 20 ans de l'April
 Préparation campagnes Candidats.fr 2017
 …
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→ https://april.org/adherer
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En savoir plus

 April -  http://www.april.org
 Diaporama : http://april.org/node/20416
 Me contacter : fcouchet@april.org

Merci de votre attention. Questions ?

Apéro

http://www.april.org/
mailto:fcouchet@april.org
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Réutilisation

 Version 1.0, 12 mai 2016, April www.april.org 
 vous êtes encouragés à utiliser, copier, diffuser et modifier 

ce document selon les termes d’au moins une des 
licences suivantes : 

 licence Art libre1 version 1.3 ou ultérieure http://artlibre.org/ 

 licence Creative Commons By Sa version 2.0 ou ultérieure 
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/ 

 licence GNU FDL3 version 1.3 ou ultérieure 
http://www.gnu.org/licenses/fdl-1.3.html 

http://www.april.org/
http://artlibre.org/
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/
http://www.gnu.org/licenses/fdl-1.3.html

